
lugar donde ocurrió el daño. Los costos de envío del protector contra 
sobrecargas dañado y del equipo dañado serán sufragados únicamente 
por el comprador original.
La garantía para equipos conectados quedará sin efecto si:
•  El protector contra sobrecargas y/o el equipo dañado se utilizan 

durante el Suceso y no se le envía a VOXX Accessories Corporation 
para ser inspeccionado a solicitud de VOXX Accessories Corporation.

•  VOXX Accessories Corporation determina que el protector contra 
sobrecargas fue instalado de manera incorrecta, modificado de 
alguna manera, manipulado, y que el daño no es resultado del 
Suceso o que el Suceso no dio lugar.

•  El equipo dañado está cubierto por contrato de servicio, seguro 
o garantía del fabricante. Las garantías, contratos de servicio u 
otros seguros aplicables tendrán prioridad sobre la cubierta bajo la 
Garantía para equipos conectados.

•  VOXX Accessories Corporation determina que el equipo conectado no 
se utilizó bajo condiciones de funcionamiento normal o de acuerdo 
con lo establecido en las etiquetas y las instrucciones. El protector 
contra sobrecargas deberá conectarse directamente a la fuente de 
alimentación y no deberá conectarse en serie con otros protectores 
de alimentación y sobretensión, UPS, u otros protectores contra 
sobrecargas o cordones de alimentación.

•  El Suceso se debe a problemas de bajo voltaje (i.e. caídas o bajadas 
de voltaje).

•  Se le prohíbe a VOXX Accessories Corporation inspeccionar de 
inmediato el lugar donde ocurrió el daño.

Cómo presentar un reclamo
Para recibir servicio bajo esta Garantía usted deberá ser el comprador/
usuario original del producto en cuestión. Todos los reclamos por daños 
deberán presentarse dentro de los 15 días a partir de la fecha del Suceso 
y deberán estar acompañados de un recibo del equipo dañado o la 
Garantía para equipos conectados quedará anulada.
Para presentar un reclamo:
1.  Comuníquese con VOXX Accessories Corporation al 1-800-645-4994 

(Estados Unidos) o al 1-800-323-4815 (Canadá) dentro de los 15 días 
posteriores al Suceso. Proporcione la siguiente información:

 a. Número de parte del protector contra sobrecargas.
 b. El equipo que se encontraba conectado al protector contra 

sobrecargas cuando ocurrió el suceso.
 c. El equipo que sufrió daños durante el Suceso y la magnitud de los 

daños.
 d. La fecha del Suceso.
 e. Establecimiento donde adquirió el protector contra sobrecargas.

 f. Fecha en que adquirió el protector contra sobrecargas.
 g. Copia de los recibos originales (para el producto y el equipo 

conectado).
2.  Su representante de servicio al cliente de VOXX Accessories 

Corporation le indicará cómo remitir el equipo y protector contra 
sobrecargas utilizados durante el Suceso, los recibos, y cómo 
proceder con su reclamo.

Lo que NO cubre la garantía
•  Pérdida de software, medios, información almacenada o datos de 

tipo alguno.
•  Pérdidas de beneficios comerciales, interrupción laboral o tiempo de 

inactividad.
•  Daños asociados con sobrevoltajes sostenidos, vandalismo, hurto, 

desgaste normal, obsolescencia, abuso, uso indebido, modificaciones 
no autorizadas o eventos catastróficos.

•  Daños incidentales, indirectos, especiales o consecuentes que 
surjan del uso de este protector contra sobrecargas, incluyendo 
sin limitación todos los cargos de transporte, millaje, tiempo de 
desplazamiento y seguro asociados con los reclamos de cubierta.

•  Producto adquirido, mantenido o utilizado fuera de los Estados 
Unidos o Canadá.
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Français 
Information FCC 
Cet appareil ne contrevient pas aux dispositions de la section 15 
du Règlement sur les perturbations radioélectriques de la Federal 
Communications Commission (FCC) des États-Unis. Son fonctionnement 
est assujetti aux deux conditions suivantes : (1) cet appareil ne cause pas 
d’interférence nuisible, et (2) cet appareil peut capter toute interférence, y 
compris une interférence qui pourrait causer un fonctionnement imprévu.

Cet appareil a été testé et fonctionne à l’intérieur des limites déterminées pour
les appareils numériques de Classe B, en vertu de la section 15 des règlements
de la FCC.  Ces normes sont conçues pour fournir une protection raisonnable 
contre l’interférence nuisible dans les installations domestiques. Cet appareil 
génère, utilise et peut émettre de l’énergie sous forme de fréquences radio 
et, s’il n’est pas installé conformément aux instructions, peut causer de 
l’interférence nuisible pour les communications radio. Cependant, il n’est 
pas assuré que de l’interférence ne se produira pas dans une installation 
spécifique. Si cet appareil cause de l’interférence nuisible à la réception de 
signaux de radio ou de télévision, ce qui peut être validé en fermant et en 
allumant l’appareil, l’utilisateur est invité à corriger cette interférence par une 
ou plusieurs des mesures suivantes :
•  Réorienter ou déplacer de l’antenne de réception.
•  Augmenter de la distance entre l’appareil et le récepteur.
•  Brancher de l’appareil dans une prise murale faisant partie d’un circuit 

d’alimentation électrique autre que celui du récepteur.
•  Consultez votre revendeur ou un technicien radio/télévision compétent 

pour obtenir de l’aide.

Mise en garde : Tout changement ou modification à cet appareil non 
expressément approuvé par le parti responsable de la conformité aux normes 
pourrait annuler l’autorisation de l’utilisateur d’utiliser cet appareil.

Avis d’Industrie Canada
Cet appareil numérique de la classe B est conforme à la norme NMB-003 
du Canada.
Garantie limitée à vie
VOXX Accessories Corporation (la « Compagnie ») garantit à vous, l’acheteur 
au détail original de ce produit, que si ce produit, dans des conditions 
d’utilisation normales, présente un défaut matériel ou de main d‘œuvre 
pendant sa durée de vie et pendant que vous en êtes propriétaire, de tels 
défauts seront réparés ou remplacés (à la discrétion de la Compagnie) sans frais 
pour les pièces ou la main d’œuvre de réparation. Pour obtenir une réparation 
ou un remplacement selon les conditions de cette Garantie, le produit doit être 
envoyé avec une preuve de garantie (p. ex., une facture datée de l’achat), des 
renseignements sur le(s) défaut(s) et le port prépayé à la Compagnie à l’adresse 
indiquée ci-dessous. Ne rapportez pas ce produit au Détaillant.
Cette Garantie ne couvre pas les produits achetés, réparés ou utilisés à 
l’extérieur des États-Unis ou du Canada. Cette Garantie est non transférable et 
ne couvre pas les coûts d’installation, de retrait ou de réinstallation du produit. 
Cette Garantie ne s’applique pas si, selon la Compagnie, le produit a été 
endommagé par une modification, une installation incorrecte, une manutention 
incorrecte, une utilisation abusive, la négligence ou un accident.

MISE EN GARDE!  NE PAS brancher à une prise sans mise à la 
terre. NE PAS utiliser une rallonge électrique ou un adaptateur à deux lames. 
Ce limiteur de surtension est conçu pour une utilisation à l’intérieur seulement. 
Installez le limiteur de surtension loin des sources de chaleur comme les radia-
teurs ou les registres de chauffage. NE PAS installer là où le taux d’humidité est 
excessif. NE PAS brancher des rallonges électriques dans le limiteur de surten-
sion. Ne jamais installer de fils électriques ou téléphoniques pendant un orage. 
NE PAS UTILISER AVEC DES APPAREILS MÉDICAUX, DE MAINTIEN DES 
FONCTIONS VITALES OU POUR D’AUTRES ACTIVITÉS À RISQUE ÉLEVÉ.

À LIRE AVANT L’UTILISATION

Remarques importantes à propos du 
chargeur USB
La prise de 2,1 amp de ce chargeur est conçue pour être utilisée avec certains 
types d’appareils, comme le iPad®. Pour cette raison, la prise de 2,1 amp peut 
ne pas recharger tous les modèles et toutes les marques d’appareils portatifs. 
Si la prise de 2,1 amp de ce chargeur ne permet pas de recharger un de vos 
appareils, utilisez l’autre prise pour le recharger.
Ce chargeur est conçu pour recharger deux appareils en même temps. 
Par contre, si vous branchez deux appareils pour les recharger en même 
temps et que leurs exigences d’alimentation combinées excèdent la capacité 
d’alimentation de ce chargeur, ce dernier se fermera afin de protéger vos 
appareils. Dans ce cas, essayez de recharger ces appareils séparément. 

Garantie de l’équipement raccordé
La Garantie de l’équipement raccordé protège l’acheteur original contre les 
dommages aux équipements raccordés causés par des surtensions/pointes 
de tension (« Événement ») lorsque ces derniers sont correctement raccordés à 
travers ce limiteur de surtension pour une période de cinq (5) ans à partir de la 
date d’achat (consultez l’emballage pour les montants).
VOXX Accessories Corporation réparera les équipements endommagés ou 
remboursera un montant égal au moindre de la juste valeur marchande ou 
du prix d’achat original des équipements, jusqu’à concurrence du montant 
maximal indiqué dans la Garantie de l’équipement raccordé de ce limiteur de 
surtension.
La juste valeur marchande des équipements sera la valeur courante des 
équipements comme indiquée dans la plus récente édition du Orion Blue Book 
de Orion Research Corporation, publié par Roger Rohrs Publisher. Le coût, s’il 
y a lieu, du transport des équipements vers et de l’installation de réparation 
sera à la charge de l’acheteur original.
VOXX Accessories Corporation se réserve le droit d’inspecter le limiteur de 
surtension endommagé et les équipements endommagés ainsi que l’endroit où 

L’ÉTENDUE DE L’OBLIGATION DE LA COMPAGNIE SOUS CETTE 
GARANTIE SE LIMITE À LA RÉPARATION OU AU REMPLACEMENT 
INDIQUÉ CI-DESSUS; L’OBLIGATION DE LA COMPAGNIE NE DOIT EN 
AUCUN CAS DÉPASSER LE PRIX D’ACHAT PAYÉ PAR L’ACHETEUR 
POUR CE PRODUIT. Cette Garantie remplace toutes les autres garanties 
ou obligations explicites. TOUTE GARANTIE IMPLICITE, INCLUANT LA 
GARANTIE IMPLICITE DE QUALITÉ MARCHANDE OU D’APTITUDE À 
UNE FONCTION PARTICULIÈRE, DOIT ÊTRE LIMITÉE À LA DURÉE DE 
LA PRÉSENTE GARANTIE. LA COMPAGNIE NE DEVRA EN AUCUN CAS 
ET D’AUCUNE MANIÈRE ÊTRE TENUE RESPONSABLE DES DOMMAGES 
CONSÉCUTIFS OU INDIRECTS. Aucune personne et aucun représentant n’est 
autorisé à assumer au nom de la Compagnie toute obligation autre que celles 
indiquées dans la présente en lien avec la vente de ce produit.
Certains états/provinces ne permettent pas les limites à la durée des garanties 
implicites ou l’exclusion des dommages consécutifs ou indirects, alors certaines 
limites ou exclusions ci-dessus pourraient ne pas s’appliquer à vous. Cette 
Garantie vous donne certains droits spécifiques et vous pourriez avoir d’autres 
droits, qui varient selon l’état/province.
ÉTATS-UNIS : Audiovox Return Center, 150 Marcus Blvd., Hauppauge, New 
York 11788
CANADA : Audiovox Return Center, c/o Genco, 6685 Kennedy Road, Unit 3, 
Door 16, Mississauga, Ontario L5T 3A5

les dommages ont eu lieu. Tous les coûts de transport du limiteur de surtension 
endommagé et des équipements endommagés seront à la charge de l’acheteur 
original.
La Garantie de l’équipement raccordé est nulle et non avenue si :
• Le limiteur de surtension et/ou les équipements endommagés utilisés au 

moment de l’Événement ne sont pas fournis pour leur inspection à VOXX 
Accessories Corporation lorsque VOXX Accessories Corporation en fait 
la demande.

• VOXX Accessories Corporation juge que le limiteur de surtension a été 
installé incorrectement, modifié ou altéré de quelque manière que ce soit, 
ou que les dommages n’ont pas été causés par l’Événement ou qu’aucun 
Événement n’a réellement eu lieu.

• Les équipements endommagés sont couverts par la garantie du fabricant, 
un contrat d’entretien ou une assurance. La couverture offerte par la 
Garantie de l’équipement raccordé est secondaire aux garanties, contrats 
d’entretien et autres assurances applicables.

• VOXX Accessories Corporation juge que les équipements raccordés 
n’étaient pas utilisés dans des conditions normales d’utilisation ou selon 
les indications et instructions. Le limiteur de surtension doit être raccordé 
directement à la source d’alimentation et ne doit pas être raccordé en série 
avec d’autres barres d’alimentations, alimentations sans interruption (UPS), 
limiteurs de surtension ou rallonges électriques.

• L’Événement est dû à des perturbations de basse tension (c.-à-d. des creux 
ou des baisses de tension).

• VOXX Accessories Corporation n’est pas autorisé à inspecter dans les plus 
brefs délais l’endroit où les dommages ont eu lieu.

Présentation d’une réclamation
Pour obtenir une réparation sous cette Garantie, vous devez être l’acheteur/
utilisateur original de l’appareil. Toutes les réclamations doivent être faites 
dans les quinze (15) jours suivant la date de l’Événement et doivent être 
accompagnées d’une facture pour les équipements endommagés; sinon, la 
Garantie de l’équipement raccordé est sans effet.
Pour présenter une réclamation :
1. Appelez VOXX Accessories Corporation au 1-800-645-4994 (États-Unis) ou 

1-800-323-4815 (Canada) moins de 15 jours après l’Événement. Fournissez 
les renseignements suivants :
 a. Le numéro de pièce du limiteur de surtension.
 b. Les équipements raccordés au limiteur de surtension au moment de 

l’Événement.
 c. Les équipements endommagés lors de l’Événement et l’étendue des 

dommages.
 d. La date de l’Événement.
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 e. L’endroit où vous avez acheté le limiteur de surtension.
 f. La date à laquelle vous avez acheté le limiteur de surtension.
 g. Une copie des factures originales (pour l’appareil et les équipements 

raccordés).equipment).
2.Le représentant du service à la clientèle de VOXX Accessories Corporation 

vous donnera des instructions sur l’envoi de vos équipements et limiteur de 
surtension utilisés pendant l’Événement, vos factures et comment procéder 
pour compléter votre réclamation.

Ce que la Garantie NE couvre PAS
• La perte de logiciels, médias, informations enregistrées ou toutes autres 

données.
• La perte de bénéfices commerciaux, les pertes d’exploitations et les temps 

de panne.
• Les dommages associés à des surtensions prolongées, au vandalisme, 

au vol, à l’usure normale, à l’obsolescence, à un abus, à une utilisation 
incorrecte, à une modification non autorisée ou d’autres événements 
catastrophiques.

• Les dommages consécutifs, indirects ou spéciaux dus à l’utilisation de 
ce limiteur de surtension, incluant, sans y être limités, tous les coûts 
de transport, de route, de déplacement et d’assurance associés aux 
réclamations.

• Les appareils achetés, entretenus ou utilisés à l’extérieur des États-Unis ou 
du Canada.

 
 




